
FACE À LA VIOLENCE, NE
GARDONS PAS  LE SILENCE.

OSEZ LAOSEZ LAOSEZ LA
SIGNALERSIGNALERSIGNALER

C’est aussi un message porté par le ministère
pour combattre résolument les violences

constatées en santé et les faire reculer

https://sante.gouv.fr/grands-dossiers/stop-aux-violences-contre-les-
professionnels-de-sante/

DITES

STOP!  STOP!  



 

Je signale toute agression :

 à mon cadre, mon chef de service
ou à mon manager de proximité. 

 à l’observatoire national des
violences en santé (ONVS), si je suis
chef ou directeur d’un
établissement de santé. 

Désormais, le dépôt de plainte est
simplifié pour faciliter les démarches.

VIOLENCE VERBALE OU PHYSIQUE SUR UN
PROFESSIONNEL HOSPITALIER

Personnel de santé : si vous êtes victime de
violence, pour savoir quelle est la conduite à

tenir, consulter la fiche de l’ONVS.

Que puis-je faire si je suis
praticien hospitalier ou si

j’exerce dans une clinique ?

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/protection_penale_specifique_personnels_de_sante_-_conduite_a_tenir_ets_cabinet_officine_2022-11-18_v3.pdf


 Je signale toute agression :

 à mon ordre départemental ou
régional.  

à l’observatoire national des
violences en santé (ONVS), de
manière directe et anonyme.

 Le dépôt de plainte sera bientôt
simplifié pour faciliter les démarches.

VIOLENCE VERBALE OU PHYSIQUE SUR UN
PROFESSIONNEL LIBERAL

A qui puis-je m’adresser si
j’exerce en cabinet, en

 maison ou centre de santé ?

Personnel de santé : si vous êtes victime de
violence, pour savoir quelle est la conduite à

tenir, consulter la fiche de l’ONVS.

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/protection_penale_specifique_personnels_de_sante_-_conduite_a_tenir_ets_cabinet_officine_2022-11-18_v3.pdf

